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INSTRUCTION RELATIVE A LA REVALORISATION DES PRESTATIONS DU REGIME DE SECURITE SOCIALE DES MARINS 

 

 Fiche annexe II- C/ III - B 

AUX PERSONNES AGEES (ASPA) 
 

ASI 1  (revalorisation au 1er avril de chaque année 2) : 
 
Au 1er avril 2026 :  
 

 inférieures à un plafond fixé à : 
- 922.16  par mois pour une personne seule 
- 1613.80  par mois pour un couple (marié, pacsé, concubin) 

 

solidarité du demandeur ne bénéficie pas  3  
 
Dans cette situation, le montant de l'allocation servie ne peut excéder le montant du plafond ASI 
personne seule auquel est soustrait le montant minimum de la pension d'invalidité mentionné à 
l'article L. 341-5 CS. 
 

-5 du CSS). 
Au 1er janvier 2026 : 338,31  

 personne seule  
travailleur salarié) 

Au 1er avril 2026 : 583,85  
 
 
ASPA (revalorisation au 1er janvier de chaque année sauf exception) : 

 
Au 1er janvier 20264: 
 

 
 

 12 523,14 par an soit 1 043,59  par mois pour une personne seule, 
 19 442,21  par an soit 1 620,18  par mois pour un couple.  

L. 815-1 et 
suivants et D. 815-8 à D. 815-18 du code de la sécurité sociale dépend des ressources et de la situation 
familiale du demandeur. 
 
L'ASPA est versée si les ressources sont inférieures à un plafond annuel fixé à :  

 12 523,14  par an soit 1 043,59 par mois pour une personne seule, 
 19 442,21  par an soit 1620,18 par mois pour un couple (marié, pacsé, concubin).  

                                                           
1 Article L815-24-1 du code de la sécurité sociale et Instruction interministérielle n° DSS/SD3A/DB/2024/176 du 13 décembre 2024 
2 Articles L.816-3 et L.341-6 du code de la sécurité sociale, circulaire CNAV 2026/10 du 2 avril 2026 
3 Article D.815-19 b du code de la sécurité sociale et circulaires CNAV 2025-30 du 22 décembre 2025 
4  Article D815-1 du code de la sécurité sociale, circulaire cnav n°2025-29 du 22 décembre 2025 
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Abattement forfaitaire au titre des revenus professionnels 5 
 
Au 1er janvier 2026  
 

 1 640,73 euros pour une personne seule ; 
 2 734,55 euros pour un ménage.  

 
 
 6 562,92 euros pour une personne seule ;  
 10 938,20 euros pour un ménage. 

 
Récupération sur succession6 
 
Le montant de la succession  à compter du 1/01/20267 : 
 

Date du décès, disparition ou 
absences 

Métropole Guadeloupe, Guyane, 
Martinique, Réunion, Saint 

Barthélémy et Saint Martin8 
A compter du 01/01/2025 108   

 
*Ce seuil est fixé à 150  qui 
résident en Guadeloupe, Guyane, Martinique, la Réunion, Saint Barthélémy et Saint Martin. 
 
Le montant du seuil de recouvrement sur succession applicable en métropole sera désormais 
revalorisé dans les mêmes conditions que celles prévues pour les retraites de base9 (article L816-2 
CSS), soit : 
 

 Au 1er janvier de chaque année,  
  

L.815-2 du code de la sécurité sociale 
-605 du 24 juin 2004.10 

 
Le montant de la limite de récupération des sommes versées au titre de l'ASPA à compter du 1er 
janvier 2026 11: 
 

 8 463,42  par an pour une personne seule ;  
 11 322,77  par an pour un couple (marié, concubin, pacsé) 

                                                           
5  Décret n°2023-1216 du 20 décembre 2023, Circulaire cnav n°2025-33 du 23 décembre 2025 
6 L.815-13 et D.815-3 du Code de la sécurité sociale et circulaire cnav n°2025-29 du 22 décembre 2025 
7 Article 18 de la Loi n°270-2023 du 14 avril 2023 de la Loi de financement rectificative de la sécurité sociale pour 2023 et Décret n° 2023-
754 du 10 août 2023 (article 5), circulaire cnav n°2023-18 du 11 septembre 2023 circulaire cnav n°2025-29 du 22 décembre 2025 
8 Circulaire cnav n°2024-16 du 5 avril 2024 
9 L.816-2 et L.161-25 du code de la sécurité sociale 
10 Article 5 du décret n° 2023-754 du 10 août 2023 
11 Circulaire cnav n°2025-29 du 22 décembre 2025 


